
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du  12 Octobre 2018, et
enregistrés au CEPICI le 18 Octobre 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « CORSATECH »  
Siège social : ABIDJAN - YOPOUGON MAROC, KIMI, 01 BP 1018

ABIDJAN 01

Dénomination: « CORSATECH  » .

Objet: Domotique : (sécurité électronique) ;Informatique : développement
d¿application logicielles (mobiles et desktop); réseau informatique, sécurité
informatique ; Mécano soudure : charpente métallique ;Electronique :
conception et réalisation de systèmes électroniques ; Electrotechnique :
électricité domestique et industriel ;Automatisme : programmation des
systèmes industriels; Recherche développement et conception :
électronique, informatique Télécommunication : installation de pylônes,
antennes GSM, FH, Génie civil ;Etude et développement projet :
consultance, formation et conseils ;Fournitures de bureau ;Import-export
;Toutes prestations de service.

Capital social: 3 000 000 F CFA divisé en Trois Cent (300) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 300
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - YOPOUGON MAROC, KIMI, 01 BP 1018
ABIDJAN 01

Réf: Dossier N° : 55648

GERANT: Monsieur IRIE BI TIZIE LEONARD.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-27112 du 18/10/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°24409 du 18/10/2018




